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Installation de l’observatoire départemental
du dialogue social de la Corrèze

Afin  de  favoriser  et  d’encourageer  le  dialogeue  social  et  la  négeociaton  collectve  dans  les
entreprises de moins de 50 salariés, les ordonnances du 22 septembre 2017 ont mis en place un
observatoire d’analyse et d’appui au dialogeue social et à la négeociaton (ODDS).

L’ODDS de la Corrèze est installé. Il est présidé par monsieur Yvan Dangela, représentant CFDT.

Dans  le  département,  cete  instance  tripartte  réunit  les  représentants  de  6  orgeanisatons
professionnelles d’employeurs (MEDEF, CPME, U2P, UDES, FDSEA, FESAC) et de 6 orgeanisatons
syndicales de salariés (CGT, CFDT, CGT-FO, CFE-CGC, CFTC, SOLIDAIRES) ainsi que de la Directon
régeionale  des  entreprises,  de  la  concurrence,  de  la  consommaton,  du  travail  et  de  l'emploi
(DIRECCTE), qui en assure le secrétariat.

L’observatoire  a  pour  mission  d’œuvrer  au  développement  de  la  négeociaton  collectve,  en
partculier dans les entreprises de moins de 50 salariés :

 Etablir un bilan annuel du dialogeue social dans le département ;
 Répondre  aux  saisines  des  orgeanisatons  professionnelles  ou  syndicales  relatves  aux

difficultés rencontrées dans le cadre d’une négeociaton ;
 Apporter son concours et son expertse juridique aux entreprises de son ressort dans le

domaine du droit social.

Pour tout renseigenement, contactez :
Christan Desfontaines, responsable de l’Unité départementale de Corrèze de la DIRECCTE au 05
87 50 44 10 - na-ud19.directonndireccte.geouv.fr 
Yvan Dangela, secrétaire geénéral de la CFDT Corrèze au 06 08 63 54 15
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Annexe
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